
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
INFORMATIONS RELATIVES AU DEPLOIEMENT DE LA FIBRE  
 
Depuis quelques jours, certaines maisons de notre village bénéficient de 
l'ouverture commerciale de la fibre optique ; ils peuvent donc la solliciter 
auprès d’Orange. Pour ce faire, vous pouvez contacter M. Julien Arnaud, 
conseiller Fibre Optique chez Orange, au 06 12 97 18 21, pour convenir avec 
lui d'un rendez-vous. 
 
Les maisons concernées sont celles situées :  

- Route Départementale 14 : depuis chez M. Lagrené jusqu'à la mairie, 
- Chemin de Téouès, 
- Chemin de Madrane, 
- Chemin de Guingue, 
- Chemin de Bronqua 
- Chemin de Lapy, 
- Chemin de Castillan, 
- Chemin de Labachotte, 
- Chemin de Larroque (chez M. et Mme Aylies), 
- Chemin de Lamaoube (entre les intersections avec la RD 14 et le 

chemin de Lapy), 
- Impasse Traillonne (Lotissement), 
- Impasse Baouquet. 

 
Pour le reste du village, cela va arriver. Vous pouvez suivre l'avancée du 
déploiement ici : https://eligibilite-thd.fr/cartographie/GERS 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LE CONFINEMENT 

Nous vous informons que les déchetteries restent ouvertes.  

Pour s’y rendre, il est toutefois nécessaire de cocher la case « convocation 
administrative » sur l'attestation dérogatoire de déplacement. De même pour 
toutes les sorties en lien avec les services publics (poste, mairie, préfecture, 
etc.). 
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BULLETIN D’INFORMATION 



Pour les agriculteurs, il est nécessaire de remplir et d'auto-signer l'attestation 
employeur. 

ET TOUJOURS : LE BULLETIN D’INFORMATION DÉMATÉRIALISÉ 
 
Nous vous rappelons qu’il vous est possible de recevoir le bulletin 
d’information directement dans votre boîte mail. Pour ce faire, écrivez-nous 
à : info@mairie-ladeveze-riviere.fr 
 
Par ailleurs, la version numérique du bulletin d’information est également 
consultable et téléchargeable sur le site de la commune : 
www.mairie-ladeveze-riviere.fr 
 
 

 
 
 

Pour contacter la mairie : 
05 62 69 39 12 

mairie.ladeveze-riviere@orange.fr 
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